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Les personnes qui consomment et s’injectent des drogues font 
partie des groupes les plus à risque de contracter le VIH, mais 
demeurent marginalisées et incapables d’accéder aux services 
sociaux et de santé.   

En 2019,  

10 % 
de toutes les 
nouvelles infections 
à VIH avaient lieu 
chez des personnes 
qui s’injectent des 
drogues (1).

Les données indiquent que 
les nouvelles infections à VIH 
chutent fortement lorsque la 
consommation et la possession 
de drogues à des fins 
personnelles sont dépénalisées, 
que les personnes qui s’injectent 
des drogues ont accès à des 
programmes de réduction 
des risques et à d’autres 
programmes de santé publique, 
et que la stigmatisation, 
la discrimination et la 
marginalisation sont réduites (2).

Les personnes qui s’injectent des 
drogues, y compris les personnes en 
prison et dans d’autres milieux fermés, 
ont le droit de jouir, en pleine égalité, 
du meilleur état de santé possible, 
y compris le droit de bénéficier de 
services de réduction des risques pour 
prévenir le VIH et d’autres infections 
transmissibles par le sang, y compris les 
programmes d’aiguilles 
et seringues (NSP), la 
thérapie de substitution 
aux opioïdes (TSO), le 
traitement antirétroviral et 
la prévention et la gestion 
des surdoses (2, 3, 4).

Les femmes représentent une proportion 
faible, mais significative, des personnes 
qui s’injectent des drogues, soit 
généralement entre 

10 % ET 30 % (5).

Les données indiquent que les femmes 
qui s’injectent des drogues sont plus 
susceptibles que leurs pairs masculins de 
vivre avec le VIH et sont confrontées à 
des taux plus élevés de condamnation/
d’incarcération, mais elles font face à 
des difficultés particulières pour accéder 
à des services de réduction des risques 
adaptés à leurs besoins et à des niveaux 
plus élevés de stigmatisation et de 
discrimination (2).

Les lois, les politiques et les pratiques répressives en matière de contrôle des 
drogues se sont révélées parmi les plus grands obstacles aux soins de santé 
dans de nombreux pays, aux côtés du financement et de la volonté politique 
(6, 7). Une approche des politiques en matière de lutte contre la drogue fondée 
sur les droits, incluant la dépénalisation de la consommation et de la possession de 
drogues à des fins personnelles ainsi que la réduction de la stigmatisation et de la 
discrimination, peut améliorer l’accès aux soins de santé, à la réduction des risques 
et aux services juridiques, en plus de réduire plus globalement les inégalités.
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LES DONNÉES

En 2019, le risque de contracter le VIH était  

29 fois plus élevé 
chez les personnes qui s’injectent des drogues que parmi le reste de la 
population (1). 

Plus 

D’UN 
MILLION 

personnes qui s’injectent 
des drogues vivent  

avec le VIH (8). 

La prévalence de l’hépatite C est également élevée. La modélisation suggère 
que 43 % des nouvelles infections à l’hépatite C pourraient être prévenues entre 
2018 et 2030 si le risque de transmission par l’utilisation de drogues injectables 
était éliminé (9).

10 % des nouvelles 
infections à VIH 
en 2019 concernaient des 
personnes qui s’injectent 
des drogues. Dans certaines 
régions, telles qu’en Asie-
Pacifique, en Europe orientale 
et Asie centrale, au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord, 
en Europe occidentale et 
centrale et en Amérique du 
Nord, cette proportion est 
encore plus élevée (1).

À l’échelle mondiale, les nouvelles infections à VIH 
chez les personnes de tous âges ont diminué 
de entre 2010 et 2019, mais rien n’indique un 
changement de l’incidence mondiale chez les personnes 
qui s’injectent des drogues. Dans certaines régions, cette 
incidence a même augmenté (1, 10).

?En moyenne,  

38,1 %  
des consommateurs de 
drogues injectables ne connaissent 
pas leur statut VIH (1).

Le manque de données cohérentes et fiables sur la 
prévention, le dépistage et le traitement entrave les 
efforts visant à améliorer l’accès aux services pour les 
personnes qui s’injectent des drogues.

Bien que certains pays aient considérablement réduit le nombre 
de nouvelles infections à VIH grâce à une réduction efficace des 
risques, y compris des programmes d’aiguilles et de seringues et 
des thérapies de substitution aux opioïdes, moins de  

des personnes qui s’injectent des drogues vivent 
dans des pays atteignant les niveaux de couverture 
des programmes d’aiguilles et de seringues et des 
thérapies de substitution aux opioïdes recommandés 
par l’ONU (2). 

1 %

Moins de la moitié des hommes 
qui s’injectent des drogues ont pu 
accéder à au moins deux services 
de prévention du VIH au 
cours des trois derniers mois  
dans 10 des 14 pays 
déclarants (1).

Les taux de violence conjugale et de 
violence basée sur le genre sont jusqu’à 
cinq fois plus élevés chez 
les femmes qui s’injectent 
des drogues que chez les 
femmes qui ne s’injectent 
pas de drogues (11).

5x

Au cours d’une journée donnée, environ 
11 millions de personnes se trouvent 
en prison. De ce nombre, 2,2 millions 
ont été incarcérées et condamnées 
pour des infractions liées à la drogue, 
dont 22 % purgent une peine pour 
possession de drogue (12, 13). 

23 %
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LIEN ENTRE LES DROITS ET LES 
RÉSULTATS EN MATIÈRE DE SANTÉ

La criminalisation de la 
consommation de drogues 
et les peines sévères 
(telles que l’incarcération) 
découragent l’utilisation 
des services liés au VIH, 
poussent les usagers 
à la clandestinité et 
conduisent à des pratiques 
dangereuses (14). 

Une étude systématique menée en 2017 
a révélé que 

PLUS DE 80 % des études 
publiées ont conclu que la criminalisation 
avait un effet négatif sur la prévention et 
le traitement du VIH. 

La dépénalisation de la 
consommation et de la 
possession de drogues à des 
fins personnelles est associée 
à des diminutions significatives 
de l’incidence du VIH chez 
les personnes qui s’injectent 
des drogues, notamment grâce 
à un meilleur accès aux services de 
réduction des risques, à des réductions 
de la violence et des arrestations ou 
du harcèlement par les organismes 
d’application de la loi (6). 

OBJECTIFS DE 
FACILITATION 
SOCIÉTALE 
MONDIALE 
DE LA LUTTE 
CONTRE LE 
SIDA POUR 
2025

Moins de 10 % des pays criminalisent l’usage et la possession 
de petites quantités de drogues.

Moins de 10 % des personnes qui consomment des drogues 
déclarent être victimes de stigmatisation et de discrimination. 

Moins de 10 % des personnes qui consomment des drogues 
ne disposent pas de mécanismes permettant aux personnes 
vivant avec le VIH et aux populations clés de signaler les abus 
et la discrimination et de demander réparation.

Moins de 10 % des personnes qui consomment des 
drogues n’ont pas accès à des services juridiques. 

Moins de 10 % des travailleurs de la santé et des agents 
d’application de la loi signalent des attitudes négatives envers 
les consommateurs de drogues.

Moins de 10 % des personnes qui consomment des drogues 
subissent des violences physiques ou sexuelles. 

Un examen systématique mené en 2019 a révélé que la 
répression policière de l’usage de drogues était associée 
à l’infection par le VIH, au partage des aiguilles et à 
l’évitement des programmes de réduction des risques (7).

La République tchèque, 
les Pays-Bas, le Portugal et 
la Suisse comptent parmi 
les quelques pays qui ont dépénalisé 
l’usage et la possession de drogues à 
des fins personnelles ou qui ont mis en 
place des politiques de détournement. 
Ils ont également investi financièrement 
dans la réduction des risques. Le nombre 
de nouveaux diagnostics de VIH chez les 
personnes qui s’injectent des drogues 
dans ces pays est faible. Par exemple, 
tant en République tchèque qu’aux 
Pays-Bas, le nombre annuel de nouveaux 
cas était inférieur à douze au cours de la 
période 2009–2018 (15).
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DROITS, OBLIGATIONS, NORMES 
ET RECOMMANDATIONS 
INTERNATIONAUX

La criminalisation de la 
consommation et de la 
possession de drogues à des 
fins personnelles affecte la 
réalisation du droit à la santé  
(3, 17, 18). 

LES CONVENTIONS INTERNATIONALES 
SUR LES DROGUES
sont assujetties aux obligations internationales 
en matière de droits humains et doivent être 
interprétées conformément à celles-ci (16).

Les personnes qui consomment 
des drogues ont le droit 
d’accéder à l’ensemble 
complet de services de 
lutte contre le VIH et de 
réduction des risques mis au 
point par l’OMS, l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) et l’ONUSIDA, et notamment 
aux programmes d’aiguilles et de 
seringues, à la thérapie de substitution 
aux opioïdes et à la naloxone pour 
prévenir les surdoses (2). Cela a été 
approuvé à plusieurs reprises par 
l’Assemblée générale des Nations Unies 
(27), la Commission des stupéfiants (28, 
29) et le Conseil économique et social 
(30). Cela est nécessaire pour jouir 
pleinement du droit à la santé (31, 32), du 
droit à la vie (33), de la non-discrimination 
(19) et pour veiller à ce que les personnes 
qui consomment des drogues puissent 
également bénéficier du progrès 
scientifique et de ses applications (34). Les 
agences des Nations Unies ont également 
recommandé la mise à disposition de 
salles de consommation sûres (2).

Les États ont l’obligation de protéger 
les personnes qui consomment des 
drogues contre la discrimination et la 
stigmatisation (19). 

Les personnes qui consomment des 
drogues ont le droit de participer à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et au 
suivi de toute politique ou intervention 
qui les concerne (35). L’Assemblée 
générale des Nations Unies a clairement 
indiqué que les communautés devraient 
être habilitées à jouer ce rôle (36).

Les États ont l’obligation, en vertu des 
droits à la santé, à la vie et à la jouissance 
des progrès scientifiques, de prendre des 
mesures législatives et autres mesures 
appropriées pour faire en sorte que 
les connaissances et les technologies 
scientifiques et leurs applications (y 
compris les interventions fondées sur des 
données factuelles et scientifiquement 
prouvées pour traiter la toxicomanie, 
prévenir les surdoses et prévenir, traiter 
et contrôler le VIH, l’hépatite C et 
d’autres maladies) soient physiquement 
disponibles et financièrement accessibles 
sans discrimination (3, 37–39). 

Le traitement devrait être volontaire, non discriminatoire, acceptable, 
de bonne qualité et accessible, y compris dans les prisons, 

niveau équivalent à celui 
de la communauté (3, 40).

Les États devraient s’abstenir de 
conditionner les prestations sociales au 
dépistage des drogues, car cette mesure 
est déraisonnable et disproportionnée. 
Les États devraient mettre fin à la 
pratique des tests aléatoires de 
dépistage des drogues dans les écoles, 
qui sont inefficaces et constituent une 
violation du droit à la vie privée (3, 41).

Il a été constaté que les 
centres de traitement, 
de réadaptation et de 
détention obligatoires 
pour toxicomanes 
enfreignaient les obligations 
internationales en matière de 
droits humains, iy compris le droit 
à la santé, le droit de ne pas être arrêté 
ou détenu arbitrairement et le droit 
de ne pas être soumis à la torture ni 
à des traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. Des organismes de 
défense des droits humains, des 
experts et des agences des Nations 
Unies ont appelé à leur fermeture 
immédiate (37, 42–44).

La peine de mort ne devrait pas être 
appliquée pour des infractions liées à 
la drogue. Le droit international stipule 
que si les pays n’ont pas aboli la peine 
de mort, elle ne devrait être réservée 
qu’aux crimes les plus graves impliquant 
un meurtre intentionnel (3, 33).

Les États devraient prévoir des 
interventions tenant compte des 
spécificités liées au genre et qui 
intègrent les besoins des femmes 
dans leur conception et leur mise en 
œuvre, y compris la prise en compte 
des besoins en matière de santé 
sexuelle et reproductive des femmes qui 
consomment des drogues (2).

Les organes et experts des Nations Unies en matière de droits humains et toutes 
les agences des Nations Unies ont recommandé la dépénalisation de la possession 
de drogues à usage personnel en tant qu’élément clé dans la réalisation du droit 
à la santé et la réduction de l’incidence du VIH (19–23). L’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) a spécifiquement appelé à la dépénalisation de l’usage et de la 
possession de drogues à des fins personnelles en tant qu’élément clé de la réduction 
de l’incidence du VIH chez les personnes qui s’injectent des drogues (4, 14, 24–26).
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RESSOURCES CLÉS POUR DE PLUS AMPLES 
INFORMATIONS
• Centre international sur les droits humains et les politiques en matière de drogues, ONUSIDA, OMS, Programme des Nations Unies 

pour le développement (PNUD), Lignes directrices internationales sur les droits humains et la politique en matière de drogues, 2019 

• ONUSIDA, Health, Rights and Drugs: Harm Reduction, Decriminalization and Zero Discrimination for People Who Use Drugs, 2019 

• Commission mondiale sur le VIH et le droit, Risks, Rights & Health (Risques, droits et santé), 2012 et supplément 2018  

• Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination, Position commune du système des Nations 
Unies en appui de la mise en œuvre de la politique internationale de contrôle des drogues à travers la coopération effective 
interagences, 2018 

• Commission Ouest-Africaine sur les drogues, Loi type sur les drogues pour l’Afrique de l’Ouest: Un outil pour les décideurs  
politiques, 2018

• Le Réseau international des personnes qui utilisent des drogues (INPUD), Décriminalisation  des drogues : progrès  ou diversion 
politique ? 2021 

Ce document d’orientation est produit par ONUSIDA en tant que référence sur les droits humains liés au VIH et les personnes 
qui consomment des drogues. Elle ne comprend pas toutes les recommandations et politiques pertinentes à la question 
abordée. Veuillez consulter les ressources clés énumérées ci-dessus pour plus d’informations.
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